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SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-305

Biodiversité - Etude de la faune sauvage en milieu urbain -
Convention de partenariat avec le CNRS et l'Université de la

Rochelle

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur Elmano MARTINS, Madame
Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame Lydia ZANATTA, Madame
Ségolène  BARDET,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  David  MICHAUT,  Madame Aline DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,
Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur
Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Elsa  FORTAGE,
Monsieur Dominique SIX.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Jérémy
ROBINEAU, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 septembre 2020
Délibération n° D-2020-305

Mission Participation interne - 
Accessibilité - Développement durable

Biodiversité - Etude de la faune sauvage en milieu 
urbain - Convention de partenariat avec le CNRS et 
l'Université de la Rochelle

Monsieur Thibault HEBRARD, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Considérant  la  Stratégie  Nationale  de la  Biodiversité  et  particulièrement  l’objectif  18 :  Développer  la
recherche, organiser et pérenniser la production, l’analyse, le partage et la diffusion des connaissances et
l’objectif 19 : Améliorer l’expertise afin de renforcer la capacité à anticiper et à agir, en s’appuyant sur
toutes les connaissances ;

Considérant le plan d’actions biodiversité 2019-2024 de la Ville de Niort, adopté en Conseil municipal le
25 novembre 2019, qui vise à poursuivre la mise en œuvre d’actions en faveur de la connaissance, de la
protection et de la valorisation de la biodiversité du territoire. 
L’axe D « Connaître, éduquer et former » de ce plan, vise plus particulièrement à développer la recherche
et la connaissance sur la biodiversité et à mobiliser l’ensemble des acteurs. 
L’action D-11 « Développer des actions de partenariats avec des organismes scientifiques de recherche »
vise,  en autre,  à  poursuivre  la  relation de partenariat  qui  existe  entre  la  Ville  et  le  Centre  d’Etudes
Biologiques (CEB) de Chizé depuis 2013.

Ce partenariat porte sur l’étude de la faune sauvage en Ville et plus particulièrement sur les impacts de
l’urbanisation sur cette faune. 

Le Centre d’Etudes Biologiques de Chizé, laboratoire du CNRS, développe avec le soutien financier de la
région  Nouvelle  Aquitaine  et  du  Conseil  Départemental  des  Deux-Sèvres,  un  projet  qui  vise  à
comprendre  l’impact  de  l’urbanisation  sur  les  animaux  sauvages.  Plusieurs  espèces  (oiseaux,
amphibiens, reptiles) peuvent être considérées comme des espèces sentinelles. L’étude porte donc sur
des suivis de population, et plus particulièrement du Moineau domestique, des Mésanges et du Lézard
des murailles en milieu urbain (en l’occurrence Niort) et en milieu rural. Ce projet permet de comprendre
comment l’urbanisation affecte la faune.

La convention (2015-2020) qui lie la Ville de Niort et le Centre d’Etudes Biologiques de Chizé (CNRS)
arrive à échéance le 30 septembre 2020. Il est proposé de poursuivre ce partenariat par le biais d’une
nouvelle convention qui fixera les modalités de réalisation des études sur le territoire niortais et le partage
d’informations sur les résultats de l’étude.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de partenariat avec le CNRS et l’Université de La Rochelle pour l’étude de la
faune sauvage en milieu urbain ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Thibault HEBRARD 










